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Son Excellence Monsieur Alassane 
OUATTARA, Président de la République 

de Côte d’Ivoire, a inscrit son action dans 
une perspective de prospérité durable en 
s’engageant à doter le pays d’infrastruc-
tures modernes et adaptées aux impératifs 
du développement socioéconomique.
Cette dynamique traduit l’ambition de bâtir 
une économie compétitive et diversifiée, 
propice à la fourniture de services de haute 
qualité aux populations et aux acteurs éco-
nomiques. Dans cette optique, des ré-
formes structurelles majeures ont été me-
nées pour combler les déficits existants. 
Le secteur énergétique, les infrastruc-
tures de transport (routier, aérien et ma-
ritime) ainsi que les réseaux numériques 
ont été significativement renforcés, amé-
liorant ainsi l’attractivité et la compétitivité                                                                                                          
du pays tout en répondant aux besoins so-
ciaux fondamentaux.
Le Plan National de Développement (PND 
2021-2025) incarne pleinement cette am-
bition. Doté d’un budget total d’environ 
59 000 milliards de F CFA, il mise sur une 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DES SPORTS ET DU CADRE DE VIE

Monsieur ROBERT BEUGRE MAMBE

implication renforcée du secteur privé, qui 
devrait assurer près de 75 % du finance-
ment. Cette approche stratégique souligne 
le rôle essentiel du secteur privé dans la 
création de richesse, l’innovation et l’em-
ploi. 
Ces avancées ont ainsi favorisé la consoli-
dation de la Côte d’Ivoire en tant que desti-
nation privilégiée pour les investissements 
privés en Afrique de l’Ouest. La stabilité 
politique, les réformes audacieuses et des 
initiatives stratégiques telles que le Pro-
gramme d’Appui à l’Amélioration du Climat 
des Affaires en Côte d’Ivoire (PACA-CI) ont 
permis d’attirer des capitaux dans des sec-
teurs clés de l’économie.
Par ailleurs, la Côte d’Ivoire promeut active-
ment des investissements susceptibles de 
stimuler l’émergence des PME locales et 
d’intégrer davantage les chaînes de valeur 
nationales. Cette approche vise à garantir 
des retombées économiques et sociales 
tangibles, consolidant ainsi le rôle moteur 
du secteur privé dans l’accélération de la 
croissance et l’amélioration du bien-être 
des populations.
L’essor économique repose sur une stra-
tégie d’optimisation des investissements 
privés, en mettant l’accent sur la transfor-
mation locale des matières premières et le 
développement des services à forte valeur 
ajoutée. Cet axe stratégique permet de ré-
duire la dépendance aux importations et 
de maximiser la création de richesse sur le 
territoire national.
Enfin, ce modèle de développement est 
encadré par une gouvernance transpa-
rente et efficiente, comme en témoigne 
la sixième édition du Rapport de suivi-éva-
luation des entreprises agréées en 2019, 
garantissant ainsi un climat propice aux af-
faires et à la compétitivité durable de notre 
économie.

MOT DU PREMIER MINISTRE
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L’accélération de la transformation éco-
nomique repose sur des initiatives ci-

blées pour améliorer l’environnement des 
affaires et consolider le rôle de la Côte 
d’Ivoire en tant que moteur économique 
régional. Dans un contexte mondial mar-
qué par la crise sanitaire, la résilience ivoi-
rienne a été exemplaire : en 2020, alors 
que de nombreuses économies s’effon-
draient, notre pays a maintenu un taux de 
croissance positif de 2 %, atteignant une 
expansion impressionnante de 7,4 % en 
2021.
Cette solidité économique a été saluée 
par les institutions internationales, la Côte 
d’Ivoire étant classée deuxième en Afrique 
subsaharienne pour la qualité de sa ges-
tion financière par l’agence de notation 
Standard & Poor’s.
De plus, l’économie ivoirienne fait preuve 

MINISTRE, DIRECTEUR DE CABINET DU 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, PRESIDENT 
DU CONSEIL DE GESTION DU CEPICI

Monsieur FIDELE GBOROTON SARASSORO

d’une résilience remarquable, portée par 
une transformation structurelle dans l’en-
semble des secteurs clés. Le Plan National 
de Développement (PND) 2021-2025 mise 
sur une contribution majoritaire du secteur 
privé, qui devrait assurer plus des trois 
quarts des investissements prévus. Avec 
un investissement global évalué à 59 000 
milliards de FCFA, dont 43 646,7 milliards 
(74 %) issus du secteur privé, ce plan re-
flète la détermination de la Côte d’Ivoire à 
mobiliser des ressources pour accélérer 
son développement.
Par ailleurs, l’attractivité accrue de l’éco-
nomie ivoirienne s’est traduite par une pro-
gression significative des Investissements 
Directs Étrangers (IDE), qui ont bondi de 
620 millions USD (1,1 % du PIB) en 2018 
à 1 599,1 millions USD (2,3% du PIB) en 
2023. Parallèlement, les investissements 
directs nationaux ont connu une expansion 
remarquable, passant de 24 millions USD 
en 2018 à 490 millions USD en 2023.
Cependant, l’objectif ne se limite pas à 
capter des investissements ; il est primor-
dial d’assurer leur impact tangible sur le 
développement économique et social. À 
cet effet, le CEPICI a mis en place un dis-
positif de suivi-évaluation des entreprises 
agréées afin de mesurer et d’optimiser l’ef-
fet de ces investissements.
Le sixième rapport de suivi-évaluation, por-
tant sur les entreprises agréées en 2019, 
constitue une ressource stratégique pour 
les décideurs et les acteurs économiques. 
Il illustre les retombées économiques et 
sociales des investissements privés et 
renforce la transparence des politiques 
publiques.

MOT DU MINISTRE
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Le Centre de Promotion des Investisse-
ments en Côte d’Ivoire (CEPICI) joue 

un rôle clé dans l’élaboration et la mise 
en œuvre des instruments de politique 
économique, visant à positionner le pays 
comme une destination privilégiée pour les 
investissements privés.
En facilitant les investissements, le CEPI-
CI simplifie les démarches administratives, 
offre des avantages fiscaux et soutient le 
développement de partenariats. Il mène 
également des réformes pour améliorer le 
climat des affaires, notamment en matière 
de digitalisation, de réduction des délais et 
de transparence. 
Grâce à des initiatives stratégiques, le 
CEPICI facilite la concrétisation des in-
vestissements, valorise les opportunités 
sectorielles et crée des liens entre les in-
vestisseurs et les acteurs publics et privés.

DIRECTRICE GENERALE DU CEPICI

Madame SOLANGE AMICHIA

Dans un contexte de compétitivité accrue, 
le Code des Investissements de 2012 a été 
révisé en 2018 afin de mieux répondre aux 
impératifs économiques et aux évolutions 
du marché. Cette adaptation a renforcé 
l’attractivité du pays en optimisant les inci-
tations pour les investisseurs.
Malgré les défis posés par la crise sanitaire 
mondiale COVID-19, le CEPICI a démontré 
une résilience exemplaire grâce à une stra-
tégie proactive de mobilisation des inves-
tissements et un dispositif rigoureux de 
suivi-évaluation des projets agréés. Cette 
approche garantit un alignement optimal 
des investissements avec les priorités 
économiques nationales.
Le CEPICI a instauré une culture de suivi et 
d’évaluation des investissements agréés, 
contribuant ainsi à l’amélioration conti-
nue de la transparence et de l’efficacité 
des initiatives publiques. Cette démarche 
constitue un outil essentiel d’aide à la dé-
cision pour piloter stratégiquement les in-
terventions économiques et maximiser leur 
impact.
Le présent rapport de suivi-évaluation des 
investissements agréés en 2019 s’inscrit 
dans cette volonté d’optimisation. Il offre 
une analyse détaillée des performances 
des projets agréés, mettant en évidence 
leurs retombées économiques et sociales, 
ainsi que les défis à relever pour une mise 
en œuvre efficiente.
Par cette approche méthodique et structu-
rée, le CEPICI confirme son engagement à 
faire de la Côte d’Ivoire un pôle d’investis-
sement de référence, propice à une crois-
sance inclusive et soutenue.

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE
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Enfin, une mention particulière à Madame 
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diligence et brio l’ensemble des aspects 
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Grâce à cette synergie collective, ce rap-
port résulte d’une analyse approfondie et 
d’une démarche méthodique, en phase 
avec les objectifs de développement éco-
nomique et social de la Côte d’Ivoire.

Le rapport de suivi-évaluation des entre-
prises agréées en 2019 a été élaboré 

avec le soutien et la vision inspirante portés 
par la Directrice Générale du Centre de Pro-
motion des Investissements en Côte d’Ivoire 
(CEPICI), Madame Solange AMICHIA. Ses 
orientations stratégiques formulées, son 
engagement et ses encouragements ont 
été une source précieuse de motivation 
du comité de rédaction tout au long de ce 
projet.

La Directrice Générale Adjointe du CEPICI, 
Madame Carole VERSTEEG, a apporté une 
perspective enrichissante et constructive 
qui a grandement contribué à mener à bien 
cette initiative.

Dirigée par M. Cyrille KOUADIO, Coordon-
nateur de projets de la Direction de la Pla-
nification, des Etudes et de la Statistique, 
l’équipe de rédaction était composée 
de Messieurs Alassane KONATE et Jean 
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luation, et Monsieur Pacôme KONAN, 
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sieur Hugues MENSAH, Chef de Service 
Planification et Structuration de Projets 
; Mademoiselle Kony Emmanuella SINA, 
Chargé d’Etudes Suivi-Evaluation  ; Dr. 
Basile SEKONGO, Économiste, Monsieur 
Franck Assassy KOUADIO, Économiste  ; 
Monsieur Ezéckiel ETIN, Économiste  ; 
Monsieur Hurbain Konan GBAMELE, 



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

10

GLOSSAIRE

de nouveaux matériels ;
	 la modernisation est le renouvelle-
ment des équipements de production, en 
vue d’une mise à niveau technologique.

- Investissements prévisionnels  : Inves-
tissements issus des dossiers de demande 
d’agrément à l’investissement dont le plan-
ning de réalisation s’étend sur deux (02) 
années avec possibilité d’extension sur 
deux (02) années supplémentaires. 

- Investissements réalisés  : Formation 
Brute de Capital Fixe constatée à l’issue 
de l’achèvement du programme d’investis-
sements. Par ailleurs, ces investissements 
réalisés sont cumulés sur trois exercices 
fiscaux à partir de la période d’entrée en 
exploitation qui peut coïncider avec l’an-
née d’agrément.

- Emploi durable : Emploi faisant l’objet 
d’un contrat de travail à durée indétermi-
née ;

- Entreprise non localisée désigne une 
entreprise dont l’adresse mentionnée 
dans son dossier d’agrément ne corres-
pond à aucun lieu réel identifiable, aucune 
présence physique n’y étant constatée 
et aucun moyen de contact (téléphone, 
email, etc.) n’étant disponible, malgré les 
recherches.

- Typologie d’entreprises : Une entreprise 
est classifiée grande entreprise lorsqu’elle 
emploie plus de 200 salariés et réalise un 
chiffre d’affaires supérieur à un milliard tan-
dis qu’une PME réalise un chiffre d’affaires 
inférieur à un milliard et/ou emploie moins 
de 200 salariés permanents

- Zone d’Investissement : lieu de réalisa-
tion du projet qui se décline en trois zones
	 Zone A : District d’Abidjan
	 Zone B : Chefs-lieux de région, Bo-
noua et Grand-Bassam
	 Zone C : Autres agglomérations hors 
zones A et B

- Création d’activité : réalisation d’un pro-
jet par une nouvelle entreprise ou une en-
treprise déjà existante qui investit dans un 
autre secteur d’activité. 

- Développement d’activité  : réalisation 
par une entreprise d’un projet d’extension, 
de diversification, d’intégration ou de mo-
dernisation dans les conditions définies ci-
après 
	 l’extension est l’accroissement de 
la capacité de production d’une entreprise 
indépendamment de la nature de ses acti-
vités ;
	 la diversification est la fabrication 
d’un produit nouveau ou la création d’une 
nouvelle branche d’activité par une entre-
prise déjà existante impliquant l’acquisition 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

blèmes liés à l’insuffisance de coopération 
entre organismes publics et à d’autres dif-
ficultés et facteurs externes. 
Dans cette perspective, le dispositif d’Af-
tercare mis en place par le CEPICI, prend 
déjà en charge ces problématiques en 
mettant en œuvre des solutions adaptées 
afin d’optimiser l’environnement des en-
treprises concernées.

À l’issue de l’atelier participatif d’examen et 
de validation du rapport de suivi-évaluation 
focus 2019, plusieurs recommandations 
ont été formulées par les experts tech-
niques de l’Administration notamment :
- Accentuer la coopération entre acteurs 
de l’écosystème du Code des Investis-
sements (DGI, DGD, MCI, SOGEDI, CNPS, 
ANDE …) par la création de la plateforme de 
collaboration telle que prévu à l’article 39 
de l’ordonnance n°2018-646 du 1er août 
2018 et à l’article 28 de son décret d’ap-
plication ;
- Mettre effectivement en œuvre les exi-
gences du Code des Investissements 
notamment en ce qui concerne le retrait 
de l’agrément aux entreprises qui ne res-
pectent pas leurs engagements ;
-Poursuivre les initiatives de mise en place 
de bureaux régionaux à l’instar de celui de 
Bouaké.

La mise en œuvre du dispositif de suivi, 
axée sur plus de 290 projets d’investis-

sement privés bénéficiant des avantages 
du Code des Investissements en 2019, a 
permis de faire ressortir les résultats en-
courageants suivants :

- Le niveau d’investissement effective-
ment réalisé est de 1 350 milliards de FCFA 
contre 657 milliards de FCFA prévus, soit 
une hausse de plus de 105% ;
- Plus de 8 900 emplois durables ont été 
créés contre 4 243 prévus ;
- Les IDE représentent 60% des investis-
sements globaux effectivement réalisés ;
- Les entreprises ont généré, sur la période 
de référence, 396 milliards de FCFA de re-
cettes douanières, 178,7 milliards de FCFA 
au titre des recettes fiscales, et ont versé 
35 milliards de FCFA au titre des cotisa-
tions sociales.

Au surplus, l’évaluation des projets d’inves-
tissement privés agréés a mis en évidence 
une perception positive des investisseurs, 
notamment en termes de pertinence, d’ef-
ficacité, de cohérence, d’efficience et 
d’impact de la politique d’octroi d’incita-
tions fiscales et douanières. 

Par ailleurs, les entreprises agréées et sui-
vies en 2019, ont non seulement respecté 
leurs engagements initiaux, mais ont éga-
lement dépassé leurs objectifs, malgré les 
défis imposés par la crise sanitaire de la 
COVID-19. Cette performance met en évi-
dence leur résilience et leur capacité à as-
surer une croissance durable et pérenne.

Enfin, les difficultés auxquelles font face les 
entreprises agréées faisant l’objet de suivi 
sont pour la plupart liées à la complexité 
et aux lourdeurs des procédures adminis-
tratives, au manque d’accompagnement et 
d’assistance aux investisseurs, à des pro-
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS

ANDE Agence Nationale de l'Environnement
ANSTAT Agence Nationale de la statistique
CEPICI Centre de promotion des Investissements en Côte d'Ivoire
CIFOIT Centre International de Formation de l’Organisation Internationale du Travail
CNPS Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
DAI Direction de l’Attraction des Investissements
DEA Direction de l’Environnement des Affaires
DFI Direction de la Facilitation des Investissements
DCRP Direction de la Communication et des Relations Publiques
DGD Direction Générale des Douanes
DGI Direction Générale des Impôts
DPES Direction de la planification, des Etudes et de la Statistique
FMI Fonds Monétaire International
GE Grande Entreprise
IDE Investissements Directs Etrangers
IDN Investissements Directs Nationaux
IDU Identifiant Unique 
OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques
OIM Organisation Internationale pour la Migration
PACA-CI Programme d’Appui à l’Amélioration du Climat des Affaires en Côte d’Ivoire 
PIB Produit Intérieur Brut 
PME Petites et Moyennes Entreprises
PND Plan National de Développement 
SCE  Société Canadienne de l’Evaluation
SOGEDI Société de Gestion et de Développement des infrastructures Industrielles
TPE Très Petites Entreprises
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée
UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine
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CONTEXTE

saharienne de manière globale, et particu-
lièrement dans les pays de la zone UEMOA, 
a suivi la tendance mondiale. En Afrique 
subsaharienne, la croissance est passée 
de 3,2% en 2019 à -1,7% en 2020, avant 
de remonter à 3,7% en 2021. Dans la zone 
UEMOA, elle est passée de 5,8% en 2019 
à 1,8% en 2020 avant de remonter à 6,1% 
en 2021 (FMI, 2022).  

Par ailleurs, les flux mondiaux d’investisse-
ments directs étrangers en 2020 étaient 
de 1 000 milliards de dollars US contre 1 
500 milliards de dollars US en 2019 soit 
une chute de 35%. Sur le continent afri-
cain, ils sont passés de 46 milliards de dol-
lars US en 2019 à 38 milliards de dollars US 
en 2020 avant d’atteindre 83 milliards de 
dollars US en 2021. 

quant une gestion rigoureuse des finances 
publiques. Cette discipline a consolidé le 
rôle de la Côte d’Ivoire comme leader dans 
la zone UEMOA.

Le pays a obtenu une note de crédit de « 
ba2 » en 2019, mais la crise sanitaire a af-
fecté ses indicateurs en 2020. En 2021, 
lors de sa première évaluation par Standard 
& Poor’s (S&P), la Côte d’Ivoire a reçu une 
note de BB- avec perspectives stables, 
devenant le deuxième pays le mieux noté 
en Afrique subsaharienne.

De 2019 à 2021, l’évolution des Investis-
sements Directs Etrangers (IDE) en Côte 
d’Ivoire est restée quasi-constante. En 
2019, les IDE représentaient 1,2 % du PIB, 
1,1 % du PIB en 2020 et 1,5 % du PIB en 
2021. Cette résilience de l’économie ivoi-
rienne s’explique par l’ensemble des poli-
tiques d’investissements publiques ainsi 
que le renforcement du dispositif de pro-
motion et d’attraction du secteur privé.

La COVID-19 a mis en évidence la vulnéra-
bilité des économies du monde face aux 

chocs externes, aggravant la récession 
économique mondiale. Les mesures res-
trictives et la baisse des investissements 
ont aggravé le chômage et affaibli les PME, 
réduisant leur rôle dans l’innovation et la 
création d’emplois.

En effet, après une croissance de 2,8% 
en 2019, les tensions commerciales USA-
Chine, le Brexit et la pandémie de COVID-19 
ont entraîné une importante récession de 
3,1% en 2020 au niveau mondial. En 2021, 
la croissance a rebondi à 5,9%, portée 
par les mesures de relance économique 
post-covid. 

La croissance économique en Afrique sub-

La pandémie de COVID-19 a freiné la crois-
sance économique de la Côte d’Ivoire, 

impactant les investissements privés et 
fragilisant les PME, moteurs de création 
d’emplois. Toutefois, de 2019 à 2021, 
les investissements publics et la création 
d’emplois grâce au Code des Investisse-
ments ont permis d’améliorer l’Indice de 
Développement Humain (IDH), qui est pas-
sé de 0,5 à 0,6 (PNUD).

La croissance économique est passée de 
6,7% en 2019 à 0,7% en 2020, avant de 
rebondir à 7,1% en 2021, témoignant de 
la résilience de l’économie ivoirienne. Ce 
redressement a été soutenu par l’aide aux 
PME et la mobilisation d’investissements 
privés.

En 2019, l’inflation était de 1,6%, bien en 
dessous du seuil de 3% fixé par l’UEMOA, 
illustrant la stabilité économique du pays. 
Le déficit budgétaire était de 25,1%, donc 
inférieur au seuil de 70% tel que fixé par les 
critères de convergence de l’UEMOA, indi-

Contexte international

Contexte national 
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CONTEXTE

parties prenantes de la gestion des projets 
d’investissements privés agréés au Code 
des Investissements en 2019.
Plus spécifiquement, il s’agit de communi-
quer et partager à l’ensemble des acteurs 
de l’écosystème de l’investissement privé, 
les résultats de la mise en œuvre du dispo-
sitif de suivi-évaluation en mettant notam-
ment l’accent sur : 
-L’apprentissage et le partage des connais-
sances induits par les activités de sui-
vi-évaluation ;
-La prise en compte de la redevabilité des 
entreprises envers l’Etat ;
-La mesure de l’impact socio-économique 
des investissements privés agréés ;
-La cartographie des difficultés rencon-
trées par les investisseurs dans le cadre 
de la réalisation de leurs projets d’investis-
sements ;
La traçabilité des projets d’investisse-
ments privés agréés.

En 2019, la Côte d’Ivoire a adopté un nou-
veau Code des Investissements visant à 
renforcer le développement durable, le 
contenu local et la compétitivité des en-
treprises nationales. Ainsi le Centre de 
Promotion des Investissements en Côte 
d’Ivoire (CEPICI) a réussi à mobiliser 1 350 
milliards de francs CFA au titre des entre-
prises agréées en 2019 à travers 297 pro-
jets privés sur les exercices fiscaux de 
2019 à 2021.
Afin d’assurer la traçabilité de ces projets 
d’investissements et de rendre compte à 
l’ensemble des parties prenantes de l’éco-
système des investissements privés en 
Côte d’Ivoire, le CEPICI s’est doté d’un dis-
positif de suivi-évaluation depuis 2015 au 
travers duquel il a déjà produit cinq (05) 
rapports sur les projets d’investissements 
privés agréés.
Le rapport de suivi-évaluation des entre-
prises agréées en 2019 a pour objectif gé-
néral de rendre compte à l’ensemble des 

Graphique 1: Investissements Directs Etrangers (%PIB) et taux de croissance entre 2019 et 2021 

Source : FMI, 2022
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Sur un total de 297 entreprises agréées, 242, 
soit 81% ont fait l’objet de suivi, les 55 autres 
représentant 19% sont celles qui n’ont pas 
transmis les documents exigés pour le sui-
vi. En effet, ces entreprises sont soit non 
localisées, soit en situation d’abandon de 
leur projet d’investissements ou de refus de 
transmission desdits documents.

ment avoir rencontré des difficultés lors du 
processus d’obtention de l’agrément à l’in-
vestissement et pendant les phases d’inves-
tissement et d’exploitation.

Une entreprise agréée suivie fait réfé-
rence à une entreprise bénéficiant d’un 

agrément à l’investissement, qui a fait l’objet 
d’une visite et qui durant la phase de collecte 
de données de suivi-évaluation a transmis 
au moins un état financier de fin d’exercice 
comptable ou qui a renseigné le question-
naire qui lui a été transmis par le CEPICI. 

Les entreprises agréées en 2019 et suivies 
sont confrontées à un ensemble de diffi-

cultés qui pourraient entraver le bénéfice des 
avantages du Code des Investissements. En 
effet, 58% des entreprises interrogées affir-

I - SUIVI DES ENTREPRISES AGREEES

Graphique 2: Nombre d’entreprises agréées et suivies en 2019

Graphique 3: Proportion des entreprises ayant rencontré des difficultés

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES
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tisseurs entre autres ;

- L’insuffisance de coopération entre orga-
nismes publics  comprenant la faiblesse du 
dispositif de coordination dans le dévelop-
pement des zones industrielles et le manque 
d’interopérabilité de l’administration entre 
autres ;

- Les autres difficultés et facteurs externes 
dont l’absence de représentation du CEPICI 
à l’intérieur et à l’extérieur du pays.
D’un point de vue global, le degré de difficul-
té est évalué à 3,13/5, ce qui traduit l’impor-
tance relative des difficultés rencontrées par 
les investisseurs dans le cadre de la mise en 
œuvre de leur projet d’investissements.

Ces difficultés peuvent être classifiées en 4 
grands groupes :

- La complexité et les lourdeurs des procé-
dures administratives  comprenant le faible 
niveau de respect des engagements de ser-
vice de l’administration, l’insuffisance d’au-
tomatisation de l’instruction des dossiers de 
demande de service et d’acte entre autres ;

- Le manque d’accompagnement et d’as-
sistance aux investisseurs  comprenant l’in-
suffisance du financement des PME/TPE, 
le retard de développement des zones in-
dustrielles de l’intérieur du pays et saturation 
des zones d’Abidjan, la faible disponibilité de 
l’information recherchée par l’investisseur, 
l’insuffisance de l’offre de service aux inves-

L’intensité des difficultés rencontrées par les entreprises agréées est sensiblement la même 
sur les quatre (04) grandes tendances indiquées par le graphique 3. Cependant, le manque 
d’accompagnement et d’assistance aux investisseurs (3,6/5) et l’insuffisance de coopération 
entre organismes publics (3,4/5) sont les difficultés les plus importantes.

Graphique 4: Cartographie des difficultés rencontrées par les investisseurs

Source : CEPICI/DPES
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mettent de démontrer que la plupart sont en 
poursuite d’activité en dépit des difficultés 
rencontrées.

gnement pour lequel le service Aftercare à 
la charge.

Sur les 297 entreprises agréées en 2019, 
81% ont fait l’objet de suivi. Parmi celles-

ci, 97% ont transmis au moins un état finan-
cier dont les analyses qui en découlent per-

Il ressort de ce qui précède que les entre-
prises agréées rencontrent effectivement 

des difficultés et nécessitent un accompa-

2. Poursuite des activités des entreprises agréées en 2019

3. Synthèse

RESULTATS CLES

Graphique 5 : Proportions des entreprises agréées et suivies

Source : CEPICI/DPES
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1. Investissements agréés

FCFA. Cette hausse, s’explique par la ro-
bustesse du tissu industriel qui ne s’est pas 
complètement arrêté de fonctionner. En 
2021, l’investissement a connu un bond no-
table pour atteindre 616 milliards de FCFA, 
reflétant la confiance des investisseurs dans 
les fondamentaux de l’économie ivoirienne. 

Ce résultat indique la forte résilience des en-
treprises agréées en 2019 ainsi que l’impact 
de l’aide gouvernementale apportée à ces 
dernières pour leur permettre de fonctionner 
efficacement. Il illustre également l’aptitude 
du tissu économique ivoirien à transformer 
une situation de crise en opportunité, en 
stimulant des investissements qui devraient 
renforcer durablement la croissance natio-
nale.

Les analyses portent sur les états financiers 
des exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 

transmis par les entreprises suivies. 

Les entreprises qui ont bénéficié des avan-
tages du Code des Investissements en 2019 
ont réalisé 1 350 milliards de FCFA d’investis-
sements sur les exercices fiscaux dont 357 
milliards de F CFA en 2019, 377 milliards de 
F CFA en 2020 et 616 milliards de F CFA en 
2021. 

En 2019, les entreprises bénéficiaires du 
Code des Investissements ont investi 357 
milliards de FCFA dans un contexte pré-pan-
démique. Malgré la survenue de la pandémie 
de COVID-19 en 2020, le montant investi a 
progressé pour atteindre 377 milliards de 

II - SUIVI DES INVESTISSEMENTS

Graphique 6 : Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES
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a. Volume d’investissements réalisés par type d’investissement

b. Volume d’investissements réalisés par origine

novation technologique et la conquête de 
nouveaux segments. 

À l’inverse, les entreprises en création d’ac-
tivité ont contribué à hauteur de 36% des in-
vestissements globaux captés sur la période. 
Bien que moins important que les investisse-
ments des entreprises en développement 
d’activité, on note une évolution supérieure 
à 100% relativement à la période 2016-2018 
où le montant capté des investissements 
était de 212 milliards de FCFA.

FCFA soit 60% des investissements réalisés 
dans le cadre du Code des Investissements. 
Cet état est du fait des investissements de 
huit (08) entreprises à capitaux étrangers 
pour un montant de plus de 466 milliards, 
soit 35% des investissements globaux reçus 
sur la période.

Les entreprises agréées en 2019, au titre 
de développement d’activité, ont réalisé 

des investissements de 871 milliards de FCFA 
(64%) contre 479 milliards de FCFA (36%) 
pour celles en création d’activité.

En effet, dans leur volonté d’expansion, 3% 
des entreprises en développement d’acti-
vités ont réalisé 37% des investissements 
globaux sur cette période (57% des inves-
tissements des entreprises de ce segment). 
Ces entreprises ont investi dans l’agrandis-
sement de leur capacité de production, l’in-

Le montant des investissements agréés 
réalisés au cours de l’année 2019, tel 

qu’indiqué sur le graphique 8, provenant 
des Investissements Directs Nationaux (IDN) 
s’élève 536 milliards de FCFA (40%) et ce-
lui provenant des Investissements Directs 
Etrangers (IDE) s’élève à 814 milliards de 

Graphique 7 : Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par type d’investissement (Montants en milliards de 
FCFA)

Source : CEPICI/DPES
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c. Volume d’investissements réalisés par secteur d’activité

En effet, les investissements dans le secteur 
secondaire nécessitent des capitaux élevés 
et des équipements lourds. De plus, ils s’in-
tègrent pleinement dans la vision politique 
actuelle de restructuration de l’économie 
ivoirienne par la transformation des produits 
agricoles. Les dix investissements les plus 
importants de ce secteur représentent 39% 
des investissements agréés en 2019.

Le secteur secondaire est celui qui a le plus 
bénéficié des investissements en 2019. 

Le montant des investissements dans ce 
secteur est de 779 milliards de FCFA (58%). 
Il est suivi par les investissements dans le 
secteur tertiaire qui s’élèvent à 469 milliards 
de FCFA (35%) et par le secteur primaire où 
les investissements s’élèvent à 102 milliards 
de FCFA (7%).

Graphique 8: Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 et suivies sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021par origine (Montants en milliards de FCFA)

Graphique 9:  Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 et suivies sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par secteur d’activité (Montants en milliards de 
FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES
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d.Volume d’investissements réalisés par zone d’investissement

infrastructures développées. 

Cependant, bien que les investissements 
soient moins importants que dans la zone 
A, les investissements agréés en 2019 dans 
les zones B et C ont connu une hausse im-
portante par rapport à ceux agréés de 2016 
à 2018. Ces investissements sont passés 
de 132 milliards de FCFA de 2016 à 2018 à 
243 milliards pour les entreprises agréées 
en 2019 ; Ils sont passés de 66 milliards de 
FCFA en zone C de 2016 à 2018 à 197 mil-
liards de FCFA pour les entreprises agréées 
en 2019.

Les entreprises installées dans la zone A, 
ont mobilisé 910 milliards de FCFA soit 

67% des investissements réalisés de 2019 
à 2021. Les entreprises installées en zone 
B ont investi 243 milliards de FCFA (18%) et 
celles en zone C ont mobilisé 197 milliards de 
FCFA (15%) (Graphique 10).
 
La Zone A demeure la plus sollicitée pour 
l’installation des entreprises agréées, en dé-
pit des dispositions douanières et fiscales 
avantageuses à s’installer dans les autres 
zones. En outre, cette situation s’explique 
par le fait qu’Abidjan est le principal pôle 
économique et financier du pays, avec des 
Graphique 10: Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 et suivies 
sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par zone d’investissement (Montants en 
milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES
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Graphique 11:  Investissements réalisés par les entreprises agréées en 2019 et suivies sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par typologie (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES
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e.Volume d’investissements réalisés par typologie d’entreprise

d’un montant global de plus de 681 milliards 
soit plus de 50% de montant des investisse-
ment globaux ont été portés par les grandes 
entreprises dont la plupart en développe-
ment d’activité.

La faible part des investissements réalisés 
par les PME peut être attribuée à plusieurs 
facteurs, notamment un accès limité aux 
financements du fait du risque plus élevé 
qu’ils représentent et au manque de garantie 
dans la mobilisation des financements. 

Les Grandes Entreprises (GE) ont investi 
1 276 milliards de FCFA soit 95% des in-

vestissements globaux contre 74 milliards de 
FCFA (5%) d’investissements pour les Pe-
tites et Moyennes Entreprises (PME).

En effet, les grandes entreprises inves-
tissent généralement dans des projets qui 
nécessitent des capitaux élevés et des équi-
pements lourds, comme les infrastructures, 
l’industrie ou l’énergie. Sur la période 2019-
2021, neuf (09) projets d’investissement 

RÉSULTATS CLÉS
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des entreprises agréées. De plus, la perfor-
mance du recouvrement fiscal des entre-
prises agréées relativement à l’ensemble des 
entreprises s’explique en partie par les mé-
canismes prévus par le Code des Investisse-
ments, qui encadre les entreprises agréées 
à travers des obligations de transparence, 
de régularité fiscale et de conformité aux en-
gagements contractuels. En conditionnant 
l’octroi d’avantages fiscaux à une formali-
sation stricte et à un suivi renforcé, le Code 
favorise une meilleure traçabilité des entre-
prises bénéficiaires et renforce leur contri-
bution effective au système fiscal, ce qui se 
traduit par un taux de recouvrement plus éle-
vé comparativement aux autres entreprises.

quement des avantages en phase d’investis-
sement, elles continuent de payer non seu-
lement les impôts liés à l’activité existante 
mais aussi les impôts liés au projet ayant fait 
objet de l’agrément.

Les entreprises agréées en 2019 et sui-
vies ont réalisé 178,7 milliards de F CFA 

de 2019 à 2021 au titre des recettes fiscales 
dont 43,6 milliards de FCFA en 2019, 52,4 
milliards de FCFA en 2020 et 82,7 milliards 
de FCFA en 2021. Par ailleurs, les taux de re-
couvrement des recettes fiscales pour les 
entreprises agréées, qui s’élèvent respecti-
vement à 91%, 79% et 64%, sont au-delà 
de ceux de l’ensemble des entreprises coti-
santes (58% en 2019, 67% en 2020 et 72% 
en 2021).

Cette tendance montre la robustesse de 
l’économie nationale face à la pandémie de 
COVID-19 induisant de fortes contributions 

Les recettes fiscales collectées pour les 
projets en Développement d’activité sont 

nettement supérieures à celles en Création 
d’activité (voir graphique 13). 
En effet, bien que les entreprises de type 
développement d’activité bénéficient uni-

2. Recettes fiscales et douanières

i. Recettes fiscales générées par type d’investissement

a.Recettes fiscales générées

Graphique 12: Recettes fiscales générées par les entreprises agréées en 2019(Montants 
en milliards de FCFA) et taux de recouvrement des recettes fiscales (%), sur les exercices 
fiscaux 2019, 2020 et 2021

Source : CEPICI/DPES
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montant global. Il est suivi du secteur ter-
tiaire (36%) et du secteur primaire (11%). Le secteur secondaire a contribué le plus 

fortement aux recettes fiscales pour les 
entreprises agréées en 2019 avec 53% du 

ii. Recettes fiscales générées par secteur d’activité

Graphique 14: Recettes fiscales générées par les entreprises agréées en 2019 et suivies 
sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par secteur d’activité (Montants en milliards 
de FCFA) 

Graphique 13: Recettes fiscales générées par les entreprises agréées en 2019 et suivies 
sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par type d’investissement (Montants en mil-
liards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES
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tique et à la TVA.

En effet, en 2019 et 2020, la crise sanitaire 
a fortement perturbé les chaînes d’approvi-
sionnement mondiales, ce qui s’est traduit 
par une baisse des recettes douanières pen-
dant ces années.

Les entreprises agréées et suivies en 2019 
ont généré 396 milliards de CFA de 2019 à 

2021 dont 122 milliards de FCFA en 2019, 117 
milliards de FCFA en 2020 et 157 milliards de 
FCFA en 2021. Ces recettes portent sur les 
montants collectés au niveau des postes liés 
aux Droits de Douane, au Prélèvement Com-
pensatoire sur Sacs, à la Redevance Statis-

b. Recettes douanières générées

Graphique 15: Recettes douanières générées par les entreprises agréées en 2019 et sui-
vies sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Graphique 16: Recettes douanières générées par les entreprises agréées en 2019 et 
suivies sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par type d’investissement (Mon-
tants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES

recettes globales sur la période 2019-2021. 
En revanche, celles en création d’activité y 
ont contribué à hauteur de 24 milliards de 
FCFA (6%).

Les recettes douanières générées par les 
entreprises agréées en 2019 et suivies en 

développement d’activité sont de 372 mil-
liards de FCFA soit un peu plus de 94% des 

i. Recettes douanières générées par type d’investissement
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Graphique 18: Dépenses fiscales octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur les 
exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Graphique 17: Recettes douanières générées par les entreprises agréées en 2019 et sui-
vies sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par typologie d’entreprise (Montants 
en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES

tiaire, 147 milliards de FCFA pour celles du 
secteur secondaire et 8 milliards de FCFA 
pour les entreprises du secteur primaire.

Au titre des recettes douanières, il a été 
mobilisé par les entreprises agréées en 

2019, 396 milliards de FCFA dont 241 milliards 
de FCFA pour les entreprises du secteur ter-

ii.Recettes douanières générées par secteur d’activité

cales est de 36,4 milliards de FCFA en 2019, 
33 milliards de FCFA en 2020 et 30,6 mil-
liards de FCFA en 2021. 

Les entreprises agréées en 2019 et suivies 
ont bénéficié des avantages fiscaux oc-

troyés par l’Etat à hauteur de 100 milliards de 
FCFA.  Cette contribution aux dépenses fis-

3. Dépenses fiscales et exonérations douanières

a.Dépenses fiscales effectuées 
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fiscaux 88,6 milliards de FCFA soit 90% du 
montant total des dépenses fiscales oc-
troyées (voir graphique 19). 

secteur secondaire (21,6 milliards de FCFA) 
et de celles du secteur primaire (2,2 milliards 
de FCFA).

En termes de développement d’activités, 
les entreprises agréées en 2019 et sui-

vies, ont occasionné sur les trois exercices 

Le secteur tertiaire est celui qui a le plus 
bénéficié des dépenses fiscales oc-

troyées avec 76 milliards de FCFA soit 76%. 
Il est suivi des entreprises exerçant dans le 

i. Dépenses fiscales reparties par type d’investissement

ii. Dépenses fiscales reparties par secteur d’activité

Graphique 19: Dépenses fiscales octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur les 
exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par typologie d’entreprise (Montants en milliards 
de FCFA)

Graphique 20: Dépenses fiscales octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par secteur d’activité (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES

11,4
10

Création d’activité Développement d’activité

20

0

30

40

50

60

70

80

90

100

88,6

2,2
10

PRIMAIRE SECONDAIRE TERTIAIRE

20

30

40

50

60

70

80

0

21,6

76,2

RÉSULTATS CLÉS



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

34

81,9 milliards de FCFA soit 87% des exoné-
rations douanières globales sur la période 
2019-2021.

Les exonérations douanières octroyées 
aux entreprises agréées en 2019 et sui-

vies en développement d’activité sont de 

i. Exonérations douanières octroyées par type d’investissement

Graphique 22: Exonérations douanières octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par typologie d’entreprise (Montants en mil-
liards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Graphique 21: Exonérations douanières octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Cette baisse des exonérations douanières 
est principalement due au ralentissement 
du commerce international induit par la 
crise à COVID-19.

Les entreprises agréées en 2019 et sui-
vies ont bénéficié de 93 milliards de 

FCFA d’exonérations douanières avec 33 
milliards de FCFA en 2019, 32 milliards de 
FCFA en 2020 et 28 milliards en 2021 (voir 
graphique 21).
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daire (16,9 milliards de FCFA) et de celles du 
secteur primaire (2,1 milliards de FCFA) (voir 
graphique 23).

Le secteur tertiaire est celui qui a le plus bé-
néficié des exonérations douanières avec 

74 milliards de FCFA soit 79%. Il est suivi des 
entreprises exerçant dans le secteur secon-

ii. Exonérations douanières octroyées par secteur d’activité

Graphique 23: Exonérations douanières octroyées aux entreprises agréées en 2019, sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021par secteur d’activité (Montants en milliards de 
FCFA)

Source : CEPICI/DPES

prises face aux défis économiques et l’ac-
compagnement reçu de l’Etat dans cette pé-
riode pour conserver les emplois. En 2021, la 
croissance plus marquée (+3 milliards FCFA 
par rapport à 2020) peut témoigner d’une 
reprise économique post-COVID, avec une 
relance de l’activité des entreprises.

L’importance du taux de recouvrement au 
niveau des entreprises agréées relativement 
à l’ensemble des entreprises cotisantes sur 
la période s’explique en grande partie par le 
cadre réglementaire défini par le Code des 
investissements de la Côte d’Ivoire. En effet, 
l’obtention d’un agrément induit à la confor-
mité au respect strict de plusieurs engage-
ments, notamment en matière de déclaration 
et de paiement des charges sociales dont le 
non-respect peut entraîner des sanctions al-
lant jusqu’au retrait des avantages octroyés.

Les cotisations sociales sont les cotisations 
prélevées pour le compte de la Caisse Na-

tionale de Prévoyance Sociale (CNPS) sur 
les salaires des travailleurs du secteur privé 
et assimilés en vue de leur garantir le paie-
ment de prestations sociales.

Les 235 entreprises agréées en 2019 et sui-
vies ont cotisé globalement 35 milliards de 
FCFA de 2019 à 2021. Ces cotisations sont 
de 9,7 milliards en 2019, 11,1 milliards en 2020 
et 14,2 milliards en 2021 (voir graphique 24). 
Les taux de recouvrement des recettes so-
ciales pour les entreprises agréées de res-
pectivement 92,5%, 90,2% et 90,9% sont 
au-delà des taux de recouvrement pour l’en-
semble des entreprises cotisantes (85,6% 
en 2019, 83% en 2020 et 86% en 2021).

La croissance des cotisations sociales de 
2019 à 2021 indique l’adaptation des entre-

4.Recettes sociales recouvrées
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Graphique 24: Recettes sociales recouvrées et taux de recouvrement auprès des en-
treprises agréées en 2019, sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 (Montants en 
milliards de FCFA)

Graphique 25: Recettes sociales recouvrées auprès des entreprises agréées en 2019, 
sur les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par type d’investissement (Montants en 
milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES

fets de la COVID-19, les entreprises en déve-
loppement ont réussi à stabiliser les emplois 
existants, à embaucher davantage et donc à 
verser plus de cotisations sociales.

Les entreprises en développement d’acti-
vité ont participé pour 87% contre 13% 

pour celles en création d’activité. En effet, 
plus stables et plus rentables malgré les ef-

a.Recettes sociales recouvrées  auprès des entreprises par type 
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Les entreprises exerçant dans le secteur se-
condaire emploient plus de 60% de l’effectif 
global des emplois sur la période 2019-2021, 
suivi du secteur tertiaire (30%) et du secteur 
primaire (10%). Cette prépondérance d’em-
plois dans le secteur secondaire implique 
une cotisation sociale plus importante des 
entreprises exerçant dans ce secteur.

Les entreprises du secteur secondaire 
sont celles ayant le plus contribué aux 

cotisations sociales collectées pour les en-
treprises agréées en 2019 (60%). Celles 
du secteur tertiaire ont contribué pour 28% 
quand celles du secteur primaire ont par-
ticipé pour 12% des cotisations sociales 
payées. 

b. Recettes sociales recouvrées auprès des entreprises par secteur 
d’activité

Graphique 26: Recettes sociales recouvrées auprès des entreprises agréées en 2019, sur 
les exercices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par secteur d’activité (Montants en milliards de 
FCFA)

Source : CEPICI/DPES

100 milliards FCFA de dépenses fiscales 
accordées sous forme d’allègements. Ce 
différentiel positif montre que, malgré les 
exonérations, l’État parvient à obtenir un ren-
dement fiscal net grâce à la stimulation de 
l’activité économique. Cela confirme que les 
incitations prévues par le Code des investis-
sements ne représentent pas une perte pour 
l’État, mais plutôt un levier de mobilisation de 
ressources fiscales à moyen terme.

Du point de vue douanier, les entreprises 
agréées ont contribué à hauteur de 396 
milliards FCFA de recettes douanières, en 
contrepartie de 93 milliards FCFA d’exonéra-
tions. Le ratio de 4,3 en faveur des recettes 
démontre également la rentabilité de la poli-
tique d’incitation du Code. Ce cadre permet à 
l’État de cibler les exonérations sur des biens 

Les performances économiques et fiscales 
des entreprises agréées en 2019 illustrent 

l’impact positif du cadre incitatif instauré 
par le Code des investissements de la Côte 
d’Ivoire. En trois ans (2019-2021), ces en-
treprises ont mobilisé 1 350 milliards FCFA 
d’investissements, traduisant l’efficacité du 
dispositif d’agrément à canaliser les capitaux 
vers les secteurs prioritaires de l’économie. 
Cette dynamique est favorisée par les inci-
tations fiscales et douanières prévues par 
le Code, qui rendent l’environnement d’in-
vestissement plus attractif pour les investis-
seurs nationaux et étrangers.

Ces investissements ont généré d’impor-
tantes recettes pour l’État. Les recettes 
fiscales issues des entreprises agréées ont 
atteint 178,7 milliards FCFA, dépassant les 
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Graphique 27: Synthèse des résultats du suivi des investissements sur les exercices fis-
caux 2019,2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

aussi leur contribution à la protection so-
ciale. Le Code des investissements, en favo-
risant l’agrément d’entreprises structurées 
et en contrepartie de leurs engagements, 
joue un rôle important dans le recouvrement 
des cotisations sociales. Ainsi, le bilan global 
montre que les avantages octroyés dans le 
cadre du Code génèrent un retour significa-
tif pour l’économie nationale, tant en termes 
d’investissement, de recettes fiscales et 
douanières, que de protection sociale.

d’équipement et intrants productifs, tout en 
assurant un niveau élevé de recouvrement 
douanier. Cela contribue à renforcer la com-
pétitivité des entreprises sans compromettre 
les ressources publiques.

Enfin, sur le plan social, les cotisations ver-
sées par les entreprises agréées ont atteint 
35 milliards FCFA sur la période. Cela reflète 
non seulement leur formalisation et leur 
conformité aux obligations sociales, mais 
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1. Création d’emplois durables :

la signature d’un CDI. 

Un emploi est une activité rémunératrice. 
Les emplois créés doivent être de qualité, 
assortis de droits, d’une rémunération juste 
et équitable, de bonnes conditions de travail 
qui résistent à tous les changements de la 
société, dans le respect de la liberté syndi-
cale, productifs avec des perspectives de 
carrière. En un mot l’on devrait aller vers le 
concept de travail décent.

La notion d’emploi durable peut être inter-
prétée de multiples façons. Dans le cadre 

de la rédaction de ce rapport, l’accent est 
mis sur la sécurité et la stabilité de l’emploi, 
représentées par la signature d’un contrat 
à durée indéterminée (CDI). Un CDI symbo-
lise un engagement à long terme entre l’em-
ployeur et l’employé, offrant une certaine 
garantie de revenus et de perspectives de 
carrière. Cependant, il est important de noter 
que la durabilité de l’emploi ne se limite pas à 

III - SUIVI DES EMPLOIS

perturbations et le ralentissement écono-
mique ont fortement impacté les investisse-
ments et la création d’emplois. En 2021, la 
hausse de création d’emplois observée par 
rapport à 2020 (17,9%) suggère une reprise 
économique et un regain d’activité pour les 
entreprises agréées au Code des Investis-
sements en 2019. Les mesures de soutien 
mises en place par le gouvernement ivoirien 
et la reprise de l’économie mondiale ont pu 
contribuer à ce rebond. Malgré la baisse en 
2020, le nombre d’emplois créés en 2021 
dépasse celui de 2019, indiquant une ten-
dance positive à long terme. 

Les analyses relatives au suivi des emplois 
portent sur les entreprises agréées en 

2019 et suivies qui ont transmis le question-
naire de suivi-évaluation.
Les entreprises qui ont bénéficié des avan-
tages du Code des Investissements en 2019 
ont créé 8 932 emplois durables sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 dont 3 104 
en 2019, 2 674 en 2020 et 3 154 en 2021. 

En 2020, les emplois créés ont baissé d’en-
viron 14% par rapport à 2019. Cette dimi-
nution peut être attribuée à la crise écono-
mique mondiale provoquée par la pandémie 
de COVID-19. Les restrictions sanitaires, les 

a. Nombre d’emplois

Graphique 28: Nombre d’emplois créés par les entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021

Source : CEPICI/DPES
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d’œuvre qualifiée et suffisante pour obtenir 
des résultats leur permettant de perdurer. 
Cela pourrait expliquer cette avance minime 
sur les créations d’emplois en développe-
ment d’activité. 
Même si les emplois créés en développe-
ment d’activité restent inférieurs à ceux en 
création d’activité, le niveau d’emplois créés 
est largement supérieur aux attentes vis-à-
vis de ces entreprises.

(dont 20% en provenance du transport/
entreposage (manutention)) et 10% de l’en-
semble des emplois créés. Une entreprise 
exerçant dans la transformation de caout-
chouc s’est démarquée en générant environ 
11,5% des emplois créés sur la période.

Les entreprises agréées en 2019 en créa-
tion d’activité ont créé 4 572 emplois 

(51%) contre 4 360 emplois (49%) pour 
celles en développement d’activité (Gra-
phique 29).

Les entreprises en création d’activité, en rai-
son de leurs caractéristiques (lancement de 
leur activité, diversification de l’offre de ser-
vice) ont généralement besoin d’une main 

La majorité des emplois créés sur les trois 
premières années d’exploitation est ab-

sorbée par le secteur secondaire (60%) 
dont 23% issus de l’agro-industrie et 21% de 
l’industrie chimique. Les secteurs tertiaire et 
primaire enregistrent respectivement 30% 

b. Nombre d’emplois par type d’investissement

c. Nombre d’emplois par secteur d’activités

Graphique 29: Nombre d’emplois créés par les entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par type d’investissement

Source : CEPICI/DPES
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Graphique 30: Nombre d’emplois créés par les entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par secteurs d’activités

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES

gistrent respectivement 17% et 27% des 
emplois créés (Graphique 31).
Ces résultats sont imputables à une forte 
proportion d’entreprises installées à Abidjan. 

pacités différentes dont disposent chaque 
type d’entreprise en raison de leur taille. En 
effet, pour une grande entreprise agréée 
on note la création d’environ 87 emplois en 
moyenne sur les exercices fiscaux de 2019 
à 2021, contrairement à une PME qui n’en-
gendre qu’environ 24 emplois.

La zone A a capté la majorité des emplois 
créés durant les exercices fiscaux 2019, 

2020 et 2021 avec une proportion de 56% 
des emplois créés. Les zones B et C enre-

Les grandes entreprises assurent la créa-
tion de la majorité des emplois 7 718 em-

plois créés (dont 1020 emplois créés par 
une seule grande entreprise) contre 1 214 
emplois pour les petites et moyennes entre-
prises.
Ces résultats peuvent s’expliquer par les ca-

d. Nombre d’emplois par zone d’investissement

e. Nombre d’emplois créés par typologie d’entreprise

Graphique 31: Nombre d’emplois créés par les entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 par zone d’investissement

849

0
PRIMAIRE SECONDAIRE TERTIAIRE

1000

2000

3000

4000

5000

6000
5377

2706

RÉSULTATS CLÉS



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

42

Graphique 32: Nombre d’emplois créés par les entreprises agréées en 2019, sur les exer-
cices fiscaux 2019, 2020 et 2021 selon la typologie d’entreprise

Source : CEPICI/DPES

2.Synthèse 

été le principal vecteur d’emploi avec 60 % 
des créations, suivi du tertiaire (30 %) et du 
primaire (10 %). Ce ciblage sectoriel corres-
pond à la stratégie nationale de transforma-
tion structurelle de l’économie et à la montée 
en gamme industrielle promue par le Code.

Enfin, l’analyse géographique et par taille 
d’entreprise met en lumière l’impact diffé-
rencié du Code. La zone A, qui comprend 
Abidjan et ses environs, concentre 56 % 
des emplois créés, ce qui s’explique par la 
forte implantation des grandes entreprises 
industrielles, principales bénéficiaires de 
l’agrément et génératrices de 7 718 emplois, 
contre 1 214 pour les PME. Cela démontre 
que le Code des investissements constitue 
un outil stratégique pour attirer des entre-
prises structurées à fort potentiel de créa-
tion d’emplois, tout en soulignant la nécessi-
té d’un accompagnement renforcé des PME 
pour un développement plus équilibré du tis-
su productif à l’échelle nationale.

Les résultats en matière d’emploi des en-
treprises agréées en 2019 montrent clai-

rement l’impact positif du Code des inves-
tissements du CEPICI sur la dynamique de 
l’emploi en Côte d’Ivoire. Sur la période 2019-
2021, ces entreprises ont permis la création 
de 8 932 emplois, démontrant la capacité de 
l’agrément à générer des opportunités éco-
nomiques concrètes. Cette performance 
traduit l’efficacité des incitations mises en 
place pour stimuler l’investissement produc-
tif, notamment dans des projets porteurs en 
phase de création ou d’expansion.

La répartition des emplois créés souligne 
également la pertinence du dispositif. Les 
entreprises en création d’activité ont gé-
néré 51 % des emplois, tandis que celles 
en développement ont contribué à hauteur 
de 49 %, confirmant que le Code soutient 
aussi bien l’émergence de nouvelles entre-
prises que l’expansion d’activités existantes. 
Sur le plan sectoriel, le secteur secondaire a 
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1. Au niveau des investissements

2. Au niveau des recettes fiscales

veau des investissements réalisés pourrait 
être due à une sous-estimation des coûts 
initialement prévus ou à une hausse des prix 
des équipements, des matières premières, 
des services inhérents à la réalisation de ces 
investissements. 

fectant la trésorerie et les capacités de paie-
ment de nombreuses entreprises, le taux de 
réalisation de 73% du montant déclaré est 
un signe de résilience. Cette résilience est 
du fait de la capacité financière initiale des 
entreprises ainsi que du soutien de l’Etat 
dont elles ont bénéficié.

Les entreprises qui ont bénéficié des avan-
tages du Code des Investissements en 

2019 et suivies ont réalisé 1 350 milliards de 
FCFA d’investissements contre 657 milliards 
de FCFA d’investissements prévus, soit une 
hausse de plus de 105%. 

L’augmentation du montant constaté au ni-

Les entreprises agréées en 2019 et suivies 
ont payé 178,7 milliards de FCFA au titre 

des recettes fiscales pour un montant décla-
ré de 243,7 milliards de FCFA soit un taux de 
réalisation de 73%.

En effet, malgré la crise sanitaire qui a for-
tement perturbé l’économie ivoirienne, af-

Les entreprises agréées en 2019 sont sou-
mises au respect des engagements for-

mulés pendant le processus de demande 

d’agrément à l’investissement. Cette partie 
vérifie l’adéquation entre les engagements 
pris et le respect desdits engagements.

IV - RESPECT DES ENGAGEMENTS

Graphique 33: Investissements prévus et réalisés par les entreprises agréées en 2019, 
sur les exercices fiscaux 2019,2020 et 2021 (Montants en milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES
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3. Au niveau social

essentielles ont continué à fonctionner, ce 
qui a permis une contribution sociale proche 
des objectifs initiaux. En outre, les mesures 
d’accompagnement du secteur privé par 
l’Etat a permis de conserver les emplois pour 
la plupart des entreprises.

En dépit de la crise de la COVID-19, les en-
treprises agréées en 2019 ont payé 35 

milliards de FCFA de cotisations sociales 
pour un montant déclaré de 38,5 milliards de 
FCFA soit un taux de réalisation de 91,1%.
	
Bien que certaines chaînes d’approvision-
nement aient été affectées, les industries 

Graphique 34: Recettes fiscales déclarées et payées par les entreprises agréées en 2019, 
sur les exercices fiscaux 2019,2020 et 2021 (Montants en Milliards de FCFA)

Graphique 35: Montant des recettes sociales déclarées et payées par les entreprises 
agréées en 2019, sur les exercices fiscaux 2019,2020 et 2021 (en Milliards de FCFA)

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES
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4. Au niveau des emplois

a connu une augmentation d’environ 111%. 
Cela montre l’importance du capital humain 
pour la survie et la pérennité des entreprises 
agréées.

Les entreprises agréées en 2019 et suivies 
ont globalement respecté leurs engage-
ments en matière de création d’emplois, dé-
passant les prévisions de 4 243 emplois. En 
effet, le taux de création d’emplois effectif 

Graphique 36: Nombre d’emplois prévus et créés par les entreprises agréées en 2019, sur 
les exercices fiscaux 2019,2020 et 2021 

Source : CEPICI/DPES

Pour 93% de cette population, le proces-
sus d’obtention de l’agrément a été mis en 
œuvre comme prévu initialement (EFFICA-
CITE). La même proportion indique en avoir 
tiré des avantages (IMPACT). Suivant les 
délais prescrits, les ressources humaines, 
logistiques et le temps ont été utilisés de 
manière efficace par le CEPICI et les adminis-
trations douanières et fiscales (EFFICIENCE) 
pour 90% des déclarants. 

Pour l’essentiel des entreprises, l’obtention 
de l’agrément a affecté significativement et 
positivement leur santé financière.

Selon l’approche de l’OCDE (voir Annexe 
3) la perception des investisseurs ayant 

bénéficié des avantages du Code des In-
vestissements en 2019 est positive pour 
chacune des composantes de l’évaluation. 
Les investisseurs indiquent à l’unanimité que 
l’octroi de l’agrément pour le bénéfice des 
avantages du Code des Investissements 
répond à leurs besoins d’investissements 
(PERTINENCE) et s’accorde avec les autres 
interventions menées par l’Etat, notamment 
le bénéfice des codes sectoriels (COHE-
RENCE).

V - EVALUATION DU PROCESSUS D’OCTROI DE L’AGREMENT ET DU 
BENEFICE DES AVANTAGES DU CODE DES INVESTISSEMENTS
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Graphique 37: Perception favorable des investisseurs relative aux critères d’évaluation

Source : CEPICI/DPES

1. Analyse de l’indicateur de Pertinence

cessibilité aux équipements et à la moderni-
sation de leur système de production ;12% 
pensent qu’il contribue à disposition favo-
rable à l’investissement durable et productif, 
3% à l’amélioration de la compétitivité (voir 
graphique 38).

Pour 67% des entreprises agréées en 2019 
ayant répondu au questionnaire, le béné-

fice qu’elles retirent du Code des Investisse-
ments provient de la réduction des charges 
et la stimulation de la trésorerie. Pour 24% 
d’entre elles, ce bénéfice est du fait de l’ac-

Graphique 38: Perception de la pertinence par les investisseurs

Source : CEPICI/DPES
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2. Analyse de l’indicateur d’Efficacité

3. Analyse de l’indicateur d’Efficience

des investissements qu’en phase d’exploita-
tion.

efficace et dans les délais par le CEPICI dans 
le cadre de l’octroi de l’agrément pour béné-
ficier des avantages du Code des Investis-
sements. 

Pour 88 % des investisseurs interrogés, 
ceux-ci jugent le processus d’obtention 

de l’agrément pour bénéficier des avantages 
du Code des Investissements correctement 
mis en œuvre tant en phase de réalisation 

- Code des Investissements

Selon 95% des entreprises agréées en 2019 
interrogées, les ressources humaines, logis-
tiques et le temps ont été utilisés de manière 

RÉSULTATS CLÉS

Graphique 39:  Perception de l’efficacité par les investisseurs

Source : CEPICI/DPES

Graphique 40:  Perception de l’efficience par les investisseurs

Source : CEPICI/DPES
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vices douaniers et fiscaux dans le cadre de 
l’octroi de l’agrément à l’investissement pour 
le bénéfice des avantages du Code des In-
vestissements sont sources de satisfaction 
au niveau de l’efficacité. 

au soutien des entreprises comme le font les 
autres codes sectoriels.

- Administrations douanières et fiscales

Selon 94% des entreprises agréées en 2019 
interrogées, l’utilisation des ressources hu-
maines, logistiques et la célérité des ser-

Les avantages du Code des Investissements 
sont cohérents avec les politiques publiques 
pour 79% des entreprises agréées en 2019 
interrogées. Pour 21% de ces entreprises, 
ils contribuent à la transition économique et 

RÉSULTATS CLÉS

Graphique 41: Perception de l’efficience des administrations douanières et fiscales par 
les investisseurs

Graphique 42: Perception de la cohérence par les investisseurs 

Source : CEPICI/DPES

Source : CEPICI/DPES
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5. Analyse de l’indicateur d’Impact 

6. Synthèse : 

l’augmentation du chiffre d’affaires. De plus, 
29% affirment que l’impact se situe au ni-
veau de l’amélioration de la trésorerie. Les 
allègements fiscaux et douaniers sont décla-
rés comme les impacts les plus significatifs 
selon 24% des répondants.

de les orienter vers des projets structurants 
à fort impact sur l’économie nationale.

Pour la mesure de l’indicateur de l’impact, 
la méthode du changement le plus signi-

ficatif a été adoptée. Ainsi, selon 93% des 
chefs d’entreprises agréées en 2019 inter-
rogés, il existe un impact positif en termes 
de développement de leurs entreprises par 

Le Code des investissements de la Côte 
d’Ivoire bénéficie d’une perception très 

favorable auprès des investisseurs, avec 
95 % d’entre eux exprimant une satisfaction 
quant au processus d’octroi de l’agrément 
et à l’accès aux avantages qui en découlent. 
Cette appréciation positive traduit la perti-
nence et la cohérence du dispositif mis en 
place par le CEPICI, qui répond aux attentes 
du secteur privé en matière de simplification 
administrative, d’allègements fiscaux et d’ac-
compagnement institutionnel. Le code est 
jugé efficace et efficient, car il permet non 
seulement d’attirer des capitaux, mais aussi 

Graphique 43: Perception de l’impact par les investissements

Source : CEPICI/DPES
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VI - APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

indicateurs de l’OCDE adoptés pour l’évalua-
tion et l’approche participative dans la ré-
daction du rapport.

L’approche méthodologique utilisée pour 
l’élaboration du rapport de suivi-évaluation 
s’appuie sur les points suivants :  la collecte 
de données, la matrice du cadre logique, les 

du pays, des visites de terrain y ont été ef-
fectuées. Quant aux entreprises d’Abidjan, la 
collecte s’est appuyée sur les relances par 
courriels et par appels téléphoniques.

des projets. L’évaluation des projets/pro-
grammes d’investissements s’est faite en 
utilisant les informations générales des en-
treprises agréées d’une part, et d’autre part 
en s’appuyant sur le référentiel de critères 
de l’OCDE (Annexe 3).

de suivi-évaluation inspiré du cadre logique a 
été conçu en vue de répondre aux attentes 
des parties prenantes de l’écosystème de 
l’investissement privé, à savoir assurer la re-
devabilité auprès de l’Etat, collecter les griefs 
(Difficultés et attentes) des entreprises 
agréées et suivre l’efficacité de la gestion du 
Code des Investissements à travers ces dif-
férentes sections (voir annexe 5).

Promotion des Investissements en Côte 
d’Ivoire dans sa mission de gestion du Code 
des Investissements afin de garantir sa pré-
cision et sa pertinence.

La collecte de données a consisté initiale-
ment en l’envoi de courriers, tant par voie 
électronique que physique auprès des entre-
prises agréées en 2019. En vue de récupé-
rer les questionnaires et les états financiers 
des entreprises dans 45 villes de l’intérieur 

L’OCDE propose des critères d’évaluation 
pour harmoniser et améliorer la qualité de 
l’évaluation des projets et programmes. Ces 
critères, utilisés ici avec les informations des 
entreprises agréées, aident à orienter l’éva-
luation et à analyser les différents aspects 

Le cadre logique est un outil de gestion de 
projet qui définit les objectifs, structure les 
activités et les résultats, et permet le suivi et 
l’évaluation des performances. Il comprend 
la logique d’intervention, les indicateurs, les 
sources de vérification et les hypothèses 
pour gérer les risques. Le cadre logique as-
sure la traçabilité des actions et circonscrit 
les informations essentielles au suivi et à 
l’évaluation du projet. Ainsi le questionnaire 

Pour finir, avant sa publication, le rapport est 
soumis lors d’un atelier d’examen et de va-
lidation à des révisions rigoureuses par les 
experts techniques des ministères et struc-
tures sous tutelle partenaires du Centre de 

- La collecte des données

- Les critères d’évaluation selon l’OCDE

- Cadre logique

- Approche participative dans la rédaction du rapport
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VII - LEÇONS APPRISES

VIII - RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

dibilité des initiatives et facilite leur accepta-
tion par les répondants de ces entreprises ;

- La formation des acteurs du suivi-évalua-
tion et la digitalisation des processus amé-
liorent leur efficacité et leur performance.

états financiers et des questionnaires de sui-
vi-évaluation ;

- Associer les partenaires sociaux (organisa-
tion de travailleurs et d’employeurs) et la Di-
rection Générale du Travail (DGT) à l’examen 
du rapport ;

- Mettre effectivement en œuvre l’applica-
tion des exigences du Code des Investis-
sements notamment en ce qui concerne le 
retrait de l’agrément aux entreprises qui re-

- L’absence d’interlocuteur unique dans la 
mise en œuvre des projets d’investisse-
ments ralentit le respect du planning de ré-
alisation ;

- Les PME locales rencontrent des difficultés 
de financement dans la mise en œuvre de 
leurs projets d’investissements ;

- La méconnaissance du Code des Inves-
tissements par les responsables des entre-
prises agréées induit des difficultés de res-
pect des engagements qui y sont contenus ;
- La standardisation des outils et des indica-
teurs de suivi, ainsi que la formation continue 
des acteurs, améliorent la qualité et la fiabili-
té des données recueillies ;

- Une stratégie de communication claire et 
transparente des actions de suivi-évaluation 
des investissements agréés renforce la cré-

- Accentuer la coopération entre acteurs de 
l’écosystème du Code des Investissements 
(DGI, DGD, MCI, SOGEDI, CNPS, ANDE …) par 
la création de la plateforme de collaboration 
tel que prévu à l’article 39 de l’ordonnance 
n°2018-646 du 1er août 2018 et l’article 28 
de son décret d’application;

- Sensibiliser les entreprises agréées au res-
pect de leurs engagements au regard des 
exigences du Code des Investissements 
notamment dans la mise à disposition des 

A l’issue des collectes et analyses, il ressort les leçons suivantes :

Au terme des analyses portées, les recommandations sont les suivantes :
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- Poursuivre les initiatives de mise en place 
de bureaux régionaux à l’instar de celui de 
Bouaké ;

- Proposer un modèle permettant d’apprécier 
la pérennité des entreprises bénéficiant des 
avantages du Code des Investissements ;

- Créer les infrastructures nécessaires ou 
mettre en place des réformes qui pourront 
inciter les investisseurs à s’installer dans les 
zones B et C.

- Ouvrir un poste de Chargé d’Information au 
sein du service Code des Investissements 
(SCI)
Mettre en place un système d’informations 
pour le suivi-évaluation  en vue d’un suivi 
continu ;

fusent de respecter leurs engagements ;

- Intégrer les indicateurs de travail décent 
(sécurité et santé, condition de travail, …) 
dans le questionnaire de suivi-évaluation ;

- Agréer les cabinets et mettre en place un 
processus de conformité pour améliorer 
l’accompagnement des entreprises ;

- Accompagner les entreprises en création 
d’activité en leur proposant des structures 
de microfinance susceptibles de contribuer 
au financement de leurs activités ;

- Renforcer les capacités des agents inter-
venant dans la mise en œuvre du dispositif 
du Suivi-Evaluation des investissements pri-
vés agréés par la formation et la mise à dis-
position de moyens matériels, logistiques ;

- Elargir l’horizon temporel du suivi-évalua-
tion des entreprises agréées à cinq années 
au lieu de trois années d’exercices fiscaux ; 
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IX - CONCLUSION

nationaux, tout en favorisant une meilleure 
répartition des investissements sur le terri-
toire national. Cependant, la phase initiale 
de mise en œuvre de ce nouveau cadre a 
révélé des défis, notamment liés à l’adapta-
tion des entreprises et des administrations 
publiques aux nouvelles dispositions, ainsi 
qu’aux efforts nécessaires pour assurer une 
communication efficace auprès des acteurs 
concernés.

Malgré les défis rencontrés, les perspectives 
restent prometteuses. L’engagement conti-
nu des parties prenantes, combiné à une 
gestion proactive des projets et optimale du 
nouveau Code des Investissements, a per-
mis d’assurer un développement inclusif et 
durable pour la Côte d’Ivoire. Il est impératif 
de maintenir une collaboration étroite entre 
les secteurs public et privé, de renforcer la 
résilience des projets aux aléas extérieurs, et 
de veiller à une exécution efficace des inves-
tissements, en tenant compte des attentes 
des populations et des priorités nationales.

Cette sixième édition du rapport de sui-
vi-évaluation, portant sur les investisse-

ments agréés en 2019 a permis de dresser 
un bilan exhaustif des performances, des at-
tentes et des opportunités dans la mise en 
œuvre des projets d’investissements. Les 
résultats obtenus montrent des avancées 
notables en termes de création d’emplois. 
Cependant, des défis persistants ont freiné 
l’atteinte de certains objectifs.

L’impact de la pandémie de COVID-19 a 
constitué un obstacle majeur au cours de 
la période évaluée. Les restrictions sani-
taires, les perturbations dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, ainsi que la 
contraction des économies partenaires ont 
significativement ralenti la mise en œuvre de 
nombreux projets d’investissements agrées. 
Par ailleurs, l’instauration du nouveau Code 
des Investissements a marqué une étape im-
portante dans l’amélioration du cadre institu-
tionnel et réglementaire en Côte d’Ivoire. Ce 
code vise à renforcer l’attractivité du pays 
pour les investisseurs nationaux et inter-

RÉSULTATS CLÉS



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

54

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

INS_SIKA_FINANCES_2.pdf   1   03/12/2025   10:50



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

55

ANNEXES



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

56

ANNEXES

Annexe 1: Investissements agrées en 2019 et réalisés par origine géographique

Annexe 2: Investissements agrées en 2019 et réalisés en fonction des régions de la Côte 
d’Ivoire
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ANNEXES

Annexe 3 : Critères d’évaluation de l’OCDE

Critères OCDE Questionnaire OCDE

Pertinence Le projet répond-il à un besoin, à une politique et aux priorités des bénéficiaires du pays ? 

Cohérence L’intervention s’accorde-t-elle avec les autres interventions menées ?

Efficience Les ressources ont-elles été utilisées de manière optimale ? Le projet produit-il des résultats 
de façon économique et continue ?

Efficacité Les objectifs et résultats du projet ont-ils été atteints ? Sont-ils en train de l’être y compris les 
résultats différenciés entre populations ? 

Impact Le projet produit-il des effets positifs ou négatifs significatifs, voulus ou non de plus haut 
niveau ? 

Durabilité Les bénéfices nets produits par le projet perdureront-ils ou seront-ils susceptibles de 
perdurer ?
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ANNEXES

Annexe 4 : Questionnaire de suivi-évaluation des entreprises agréées en 2019
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ANNEXES

Annexe 4 : Questionnaire de suivi-évaluation des entreprises agréées en 2019
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Annexe 4 : Questionnaire de suivi-évaluation des entreprises agréées en 2019
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Annexe 4 : Questionnaire de suivi-évaluation des entreprises agréées en 2019



Rapport de suivi-évaluation des entreprises 
agréées Focus 2019

62

ANNEXES

Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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ANNEXES

Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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Annexe 5: Matrice du cadre logique
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ANNEXES

Annexe 5: Matrice du cadre logique
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